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L'opposition a la Restauration
ET L'INTERVENTION DES ALLIÉS A FRIBOURG

EN 1814 \
par Jean Castella

Avant d'entrer dans le vif de son sujet, M. Castella rappela
rapidement, dans une introduction, comment la Restauration
s'opéra dans le canton de Fribourg. Les partisans du retour aux institutions

de l'Ancien régime réussirent, au mois de janvier 1814, à faire
voter par le Grand Conseil du canton de Fribourg la renonciation
à l'Acte de Médiation et la remise de l'administration provisoire
des affaires publiques au Petit Conseil, jusqu'à ce que l'ancien
Grand Conseil de la Ville et République de Fribourg, s'étant
reconstitué, put rentrer en possession de ses droits souverains. Les
autorités établies par l'Acte de Médiation ayant renoncé à leurs
pouvoirs, à la suite des manœuvres entreprises par les aristocrates,
l'ancien Grand Conseil de la Ville et République de Fribourg,
renversé en 1798, se réunit le 18 janvier 1814. Il se constitua comme
l'autorité légitime du pays (« die rechtsmässige Landesobrigkeit »)

et nomma une commission chargée de gouverner provisoirement le

pays et de préparer la revision de la Constitution en vigueur sous
l'Ancieu régime. Le 10 mai 1814, le canton de Fribourg était doté
d'une nouvelle constitution qui consacrait le retour aux institutions
existant avant la Révolution helvétique. Le patriciat fut restauré
et les villes et la campagne du canton n'obtinrent que 36 représen-

1 Compte-rendu de la communication faite à l'Assemblée générale de la
Société d'histoire le 25 mai 1946. (Réd.)
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tants au Grand Conseil, qui comprenait 144 membres. ' Sans entrer
dans le détail de cette constitution, il est intéressant de rappeler
qu'elle fut la plus réactionnaire de toutes celles qui furent élaborées

en Suisse, à cette époque 1.

Dans une première partie, M. Castella exposa comment se

manifesta, dans certaines parties du canton, l'opposition au
rétablissement des institutions de l'Ancien régime. La Restauration
ne s'effectua, en effet, pas à Fribourg sans provoquer une certaine
agitation dans-le pays. Les communes de Morat et de Châtel-St-
Denis, les districts de Bulle et de Romont envoyèrent, à la fin janvier

1814, des pétitions aux autorités pour protester contre le
rétablissement du patriciat et pour demander que la nouvelle constitution

fût fondée sur l'égalité de droit de tous les citoyens et élaborée

par les représentants de toutes les parties du canton. Ces démarches
n'aboutirent à aucun résultat et les mouvements d'opposition
furent réprimés par des occupations militaires.

La deuxième partie du travail de M. Castella fut consacrée à

l'exposé de l'intervention à Fribourg des ministres des puissances
alliées. Après avoir surmonté l'agitation intérieure, les autorités
fribourgeoises durent faire face à l'action des ministres des monarques

coalisés auprès de la Diète. Ces derniers, qui avaient favorisé
la Restauration, s'efforcèrent, en effet, par la suite, d'assigner des

limites aux prétentions des aristocrates.
Les ministres alliés enjoignirent, tout d'abord, aux autorités

restaurées, par une note du 27 mars 1814, d'envoyer des représentants

à la Diète fédérale, qui siégeait à Zurich, et de retirer ceux qui
avaient été délégués à la Diète séparée de Lucerne. Le gouvernement

de Fribourg fut obligé de se plier aux exigences des Alliés sur
ce point.

Les ministres des Puissances coalisées intervinrent ensuite
dans les affaires intérieures du canton de Fribourg pour empêcher
le rétablissement de l'oligarchie de droit/Une première note des

ministres, du 19 mai 1814, fit savoir aux autorités fribourgeoises

1 Voir Histoire du rétablissement du gouvernement aristocratique dans le

Canton de Fribourg, par Gaston Castella, dans les Nouvelles Elrennes
fribourgeoises 1922, p. 1 ss.
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que les Alliés désiraient que le patriciat fût supprimé et que les villes
et la campagne obtinssent un tiers des places au Grand Conseil.
Dans une note confidentielle et dans un mémoire du 7 juin 1814,
le gouvernement de Fribourg tenta de justifier la nouvelle constitution

en disant que le patriciat avait de tout temps été le fondement

de l'organisation politique du canton.
Les ministres des Puissances alliées ne furent cependant pas

satisfaits des réponses données à leurs notes par les autorités
restaurées. Le 28 juin, ils firent parvenir une nouvelle note au
gouvernement de Fribourg. Ce dernier y répondit le 29 août en maintenant

ses positions. Les démarches entreprises directement par les

ministres des Puissances alliées auprès du gouvernement de

Fribourg afin de rendre la nouvelle constitution plus libérale restèrent,
en définitive, sans résultat et les aristocrates restaurés se refusèrent
à toute concession.

Cependant, le 28 août 1814, quelques membres de la noblesse,
parmi lesquels Joseph de Praroman, G. d'Affry, s'unirent à un
certain nombre de petits bourgeois, parmi lesquels l'ancien conseiller

Blanc, François Duc, le patriote de 1798, signèrent un compromis
par lequel ils s'engageaient à rechercher les moyens honnêtes « de

donner à leur chère patrie une constitution plus analogue au bien
général ». Les associés mirent en circulation une brochure intitulée
« Exposé de la situation politique du peuple fribourgeois », qui n'est
pas signée, mais qui est l'œuvre de l'avocat Chappuis. Cette
brochure critique la constitution patricienne et demande que les
nouvelles institutions garantissent l'égalité de tous les citoyens et la

participation de toutes les parties du canton au gouvernement.
Sur le conseil des députés vaudois à la Diète fédérale, Monod et
Muret, les associés envoyèrent trois des leurs, Chappuis, Blanc et
Praroman, à Zurich, pour s'entretenir des affaires fribourgeoises
avec les ministres des Puissances alliées. Les délégués remirent au
comte Capo d'Istria, ministre plénipotentiaire de Russie, 1'« Exposé
de la situation politique du peuple fribourgeois » et un mémoire qu'ils
établirent à la demande expresse du ministre, intitulé « Observations

sur la constitution émanée par l'Avoyer, Petit et Grand Conseils

de la Ville et République de Fribourg». Cependant, les démarches

des signataires du compromis, qui demandaient une consti-
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tution plus libérale, demeurèrent sans résultat. Bien plus, en
rentrant de Zurich, Blanc, Chappuis et Praroman furent arrêtés par
la police bernoise et remis aux autorités fribourgeoises. Ces dernières
avaient eu vent de l'affaire grâce à des lettres qui furent saisies à

Berne sur un étudiant nommé Frossard, qui se rendait à Vienne et
qui avait reçu mission de les remettre aux amis politiques des associés

dans cette ville. Malgré les interventions des ministres des

Puissances alliées, qui exigèrent l'élargissement des prisonniers,
les signataires du compromis furent condamnés, en décembre 1814
et janvier 1815, à des peines diverses (bannissement, emprisonnement,

amende) pour avoir porté atteinte à la sécurité de l'Etat et
ourdi un complot contre l'autorité légitime.

Les efforts déployés de divers côtés pour freiner les tendances
réactionnaires des patriciens restèrent ainsi sans résultat et ce n'est
qu'à la suite de la révolution libérale de 1830 que le régime
oligarchique fut remplacé à Fribourg par une organisation politique
garantissant l'égalité des citoyens et la participation de toutes les

régions du canton à la vie politique.
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